
Département de l’Yonne 
Commune de SAUVIGNY LE BOIS 

 
 

Cadre réservé à l’Administration  
Déclaration enregistré le : 

 

DEMANDE D'AUTORISATION DE DEPOT DANS UN CAVEAU PROVISOIRE  
 
A Monsieur le Maire de SAUVIGNY LE BOIS, 
 
Je soussigné …………………………………………………………………………………………………… 
Demeurant …………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Lien  de parenté avec le défunt :……………………………………………………… 

� sollicite de l’autorisation de déposer provisoirement le corps de : 
M..............................................………………………………………........., 

� décédé(e) le .............………………......... à ................................................. 

Le dépôt provisoire se fera au cimetière de SAUVIGNY LE BOIS, dans le caveau provisoire. 

Je déclare avoir pris connaissance des extraits du règlement du cimetière de la commune de SAUVIGNY LE 
BOIS relatifs au dépôt d’un corps dans le caveau provisoire (voir au verso). 

Fait à .................................. le ......................... 

 

AUTORISATION DE DEPOT PROVISOIRE D'UN CERCUEIL 

Le Maire de la commune de SAUVIGNY LE BOIS, 

faisant suite à la demande présentée par M ................……….................…………........ le ................………… 

� autorise le dépôt provisoirement du corps de : 
M..............................................………………………………………........., 

� décédé(e) le .................. à ....................................... 

Le dépôt se fera au cimetière dans le caveau provisoire  

M. ....................................…………………………………………… veillera au respect de la réglementation 
en vigueur pour l'ensemble de ces opérations funéraires. 
Par ailleurs, il me tiendra informé, sans délai, de tout manquement aux règles de salubrité publique. 

 Fait à SAUVIGNY LE BOIS le .........................  

Le Maire 





REGLEMENT DU CIMETIERE DE SAUVIGNY LE BOIS – EXTRAI TS 
 
ARTICLE 40 – CAVEAUX PROVISOIRES 

Le cimetière dispose d’un caveau provisoire. Il pourra recevoir temporairement un cercueil destiné par la suite à être inhumé 
dans une sépulture non encore aménagée ou  ceux dont le dépôt serait ordonné par la mairie. 

Le dépôt d’un corps dans ces caveaux aura lieu sur demande présentée par un membre de la famille du décédé ou par une 
personne ayant qualité pour agir, il sera autorisé par le maire.  

Les dépôts ne peuvent être acceptés que dans la perspective d’une inhumation dans le cimetière. 
 

ARTICLE 41 – CONDITIONS DE DEPOT 
Les corps déposés en caveau provisoire devront être au préalable placés dans un cercueil conformément à la législation en 

vigueur. La case sera refermée immédiatement après le dépôt et toutes les mesures de salubrité seront prises. Le cercueil 
hermétique est obligatoire si la durée du dépôt au caveau provisoire doit excéder huit jours ou si le défunt était atteint au moment 
du décès d’une maladie contagieuse nécessitant la mise en cercueil immédiate. 

 
ARTICLE 42 – PRECAUTIONS SANITAIRES 

Au cas où des émanations se feraient sentir par suite de la détérioration d’un cercueil hermétique, le Maire, par mesure 
d’hygiène et de police, pourrait prescrire l’inhumation aux frais des familles en terrain commun. 
 
ARTICLE 43 - DURÉE DU DÉPÔT – RÉINHUMATION (voir aussi art 10) 

La durée du dépôt ne peut être supérieure à 3 mois. A l’expiration de ce délai, la commune fera enlever les corps inhumés 
provisoirement et procédera à leur réinhumation en terrain commun, après avis aux familles et à leurs frais, sans que celles-ci 
puissent avoir aucun recours contre cette mesure. 

La sortie d’un corps du caveau provisoire et sa réinhumation définitive dans une sépulture particulière ou commune, 
demandée par le déposant auront lieu dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que celles concernant les exhumations 
et réinhumations ordinaires. 
 


